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12 - AUTRES APPLICATIONS DES TIC 
 
Michel Berne, Marie Mariotte, Vincent Perrin 
 
 Nous terminons notre tour d’horizon avec un échantillon d’applications diverses des 
TIC. Elles sont innombrables, mais nous nous concentrerons sur six d’entre elles : l’Internet 
marchand, la santé, le passeport biométrique, le contrôle aérien, les développements de l’e-
administration et la domotique.  
 
Actualité de l’Internet marchand  
 
 2005 ressemble à 2004, sur la lancée de 2003 : l’Internet marchand s’est installé dans 
le paysage du commerce français et les taux de croissance restent impressionnants. Cette 
bonne santé profite aussi à la publicité en ligne, qui se développe rapidement. 
 
 Ainsi, le site de vente de produits électroniques CDiscount annonçait en septembre la 
création de 150 emplois supplémentaires en CDI avant fin 2005 pour faire faire à ses 600 000 
connexions et 20 000 commandes quotidiennes. De son côté, le site fnac.com a réalisé un 
chiffre d’affa ires de 189 M€ en 2005. Il est devenu le 5ème plus gros point de vente du groupe 
Fnac. Quant à sncf.com, il a battu tous ses records avec un chiffre d’affaires qui frise 1,2 
milliard d’euros en 2005 (+ 48 % par rapport à 2005). Soit le remplissage de 200 TGV sur les 
800 qui circulent tous les jours…  
 

Le montant de la publicité en ligne en France serait d’un milliard d’euros en 2005, 

soit 5 % du total des investissements publicitaires selon l’IAB. Aux Etats-Unis, la publicité 

sur Internet atteindrait 12 milliards de dollars, autant que la publicité dans les magazines 

grand public. 

 
La loi pour la confiance dans l’économie numérique, votée le 10 juin 2004, fournit un 

cadre légal à l’économie numérique, afin de répondre à un besoin de sécurité de la part des 
consommateurs et de transparence, dans une optique d’accroître les flux pour les 
professionnels. Les grandes lignes de cette loi mise en application en 2005 peuvent être 
présentées de la façon suivante : 

• responsabilité « globale » du vendeur en ligne de la commande à la livraison ; 
• possibilité d’établir des contrats sous forme électronique sous certaines conditions de 

forme protectrices du consommateur ; 
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• interdiction de la publicité non sollicitée ; 
• libéralisation du cryptage des données. 

 Du coup, les acteurs de l’Internet, et pas seulement du commerce en ligne, sont à la 
recherche de fonds pour financer leur développement. Rue du commerce et le site de 
rencontres Meetic sont entrés en bourse en 2005 tandis que SeLoger.com a levé 60 M€ auprès 
d’investisseurs.  
 Au total, la Fédération des entreprises de vente à distance (Fevad) a comptabilisé plus 
de 12 millions d’acheteurs sur Internet et un chiffre d’affaires de 8,7 milliards d’euros (en 
croissance de 53 %). Elle a recensé 3 400 nouveaux sites mar-chands en 2005, portant le total 
à 10 900. Mais 56 % des sites font moins de 10 transactions par mois. Du coup, on commence 
à s’inquiéter du flou qui régit le statut des « petits vendeurs ». Où s’arrête la vente 
occasionnelle entre particuliers, comme on la pratique sur eBay, et le véritable commerce ? 
En janvier 2006, le tribunal correctionnel de Mulhouse condamnait « pour travail dissimulé » 
une personne qui avait vendu 470 objets de collection sur eBay.  
 

 

eBay, générateur de croissance 

eBay est une grande success story : utile (60 millions d’objets proposés en 

permanence !), profitable, et même créatrice de croissance et d’emplois : selon Le Monde, 

mi-2005, il y avait 450 000 vendeurs indépendants et 16 000 « assistants-vendeurs » aux 

Etats-Unis et eBay était devenu « un incubateur géant d’entreprises ». D’ailleurs en 

Allemagne, eBay a un accord avec l’agence pour l’emploi1. En France, de l’ordre de 15 000 

personnes tirent au moins un quart de leurs revenus de leurs activités de vente sur eBay. 

Renault a mis en vente sur eBay, à prix fixe, 12 Logan neuves en guise de test. Les 

concessionnaires automobiles se mettent aussi à vendre leurs stocks sur eBay. Plus 

inattendu encore : la vieille Volkswagen Golf du nouveau pape Benoît XVI a atteint une 

enchère record de 188 938 €.  

 
 
 Mais les pratiques des Français sont très loin de celles des autres Européens. 
L’European Interactive Advertising Association (EIAA) estime que les acheteurs britanniques 
ont acheté 1 285 € en ligne en 2005 et les acheteurs français seulement 373 € (la moyenne 
européenne, hors Royaume-Uni, s’établissant à 664 €).  
 Et dans le monde, ACNielsen annonce que 10 % de la population du globe (soit 627 
millions d’individus) ont acheté en ligne en 2005 !  

                                                                 
1 Gaëlle Macke, Comment eBay révolutionne la création d’entreprises, Le Monde, 5-7-2005. 
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Santé : la suite des grands projets 

 
C’est en 2005 qu’une loi de réforme de l’assurance maladie entre en vigueur en 

France. Le choix d’un médecin traitant est devenu obligatoire et la préparation de la mise en 
place en 2006 du dossier médical personnel permettra de favoriser une coordination effective 
des soins et une généralisation de démarches médicales de qualité. 

Depuis la fin de l’année 2004, le réseau de télétransmission SESAME-Vitale permet 
l’échange de feuilles de soin électroniques entre les professionnels de santé et l’Assurance 
maladie.  

La carte Vitale 2 est le grand chantier dans lequel se lance le ministère de la Santé et 
qui prendra prochainement le relais de la carte Vitale actuelle. Afin de pallier les fraudes, 
cette nouvelle carte à puce modernisée et sécurisée comportera une photo de l’assuré à la fois 
sur la carte et dans la puce qui pourra stocker 32 k/octets d’informations alors que la carte 
Vitale actuelle ne dispose que de 4 k/octets. Pourront y être stockées, avec l’accord du patient, 
non seulement des informations médicales complémentaires telles que les allergies et les 
traitements courants, mais aussi des informations nécessaires aux interventions d’urgence. 
Finalement, elle permettra aux patients d’accéder directement à leur « Dossier médical 
personnel » dont seul le patient détiendra le code d’accès. Le Dossier médical personnel est 
un dossier médical informatisé, dont la mise en circulation devrait débuter en 2006, qui 
permettra au médecin de visualiser un historique des éléments diagnostiques et thérapeutiques 
reportés par ses confrères dans le passé. Les progrès techniques permettront aussi d’y intégrer 
les radiographies de manière rapide et satisfaisante. Ce cheminement du malade dans le 
système de soins permettra un parcours optimal du patient grâce à un échange d’informations 
national et permettra « de réduire les interactions médicamenteuses qui, à cause d’un manque 
d’information et de transparence, occasionnent chaque année plus de 128 000 hospitalisations 
par an et provoquent plus de décès que les accidents de la route »2.  

Le ministère de la Santé attend beaucoup de ces nouvelles mesures, qui non seulement 
paraissent indispensables à une prise en charge optimale des malades, mais qui devraient aussi 
contribuer au retour de l’Assurance maladie à l’équilibre financier. 

Mais voilà, la route est semée d’embûches. Une nouvelle carte Vitale coûte environ 
3,5 €, l’Assurance maladie n’est pas riche et il faut prendre 50 millions de photographies ! 
Bref, il faut un milliard d’euros pour renouveler l’informatique du système de sécurité sociale, 
plus 500 M€ pour la nouvelle carte. 

 
 

                                                                 
2 Vos questions sur le projet de réforme , Ministère de la santé et de la protection sociale, 2005, p. 5. 
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Arrivée du passeport biométrique 
 
En 2005, une forte pression pèse sur les Etats-membres de l’Union européenne pour 

l’adoption du passeport biométrique dans les plus brefs délais. En effet, après renégociation 
de l’échéance imposée, les Etats-Unis ont fixé au 26 octobre 2005 la date à partir de laquelle 
les ressortissants étrangers doivent obligatoirement posséder un passeport biométrique, c’est-
à-dire intégrant un identifiant biométrique dans une puce électronique, afin de pénétrer sur le 
territoire américain, même s’il ne s’agit que d’un transit dans un aéroport.  

Le passeport biométrique doit contenir toutes les informations déjà inscrites sur le 
passeport actuel avec une nouveauté : une puce électronique dans laquelle seront enregistrées 
des données biométriques telles que la photo numérisée du détenteur du passeport, ainsi que 
son iris, sa rétine ou ses empreintes digitales. Ces caractéristiques corporelles sont réputées 
infalsifiables et permettront une authentification de l’identité des voyageurs. L’Allemagne a 
été un des premiers pays européens à introduire ce nouveau passeport.  

Malheureusement, dans notre pays la manœuvre ne s’est pas passée comme prévu. Le 
Gouvernement avait attribué le marché à Oberthur, mais les salariés de l’Imprimerie nationale 
ont protesté, car la fabrication des documents sécurisés est réservée à cette dernière depuis 
une loi de 1993. Les tribunaux, saisis, ont suspendu le contrat d’Oberthur et il faudra patienter 
jusqu’au printemps 2006 pour voir délivrer le nouveau passeport. En attendant, il faut obtenir 
un visa pour aller aux Etats-Unis dans beaucoup de cas, opération pénible, longue et coûteuse 
à la fois pour les demandeurs et les consulats américains. Signalons que la France va, elle, 
progressivement généraliser la délivrance de visas biométriques pour l’entrée sur le territoire 
national.   

D’une façon plus large, on constate actuellement un recours massif aux nouvelles 
technologies, toujours plus utilisées dans le secteur du transport aérien afin d’accroître la 
sécurité à travers un renforcement des dispositifs de contrôle. A titre d’exemple, le système 
automatisé de contrôle COVADIS permet, aux départs et aux arrivées dans les aéroports, de 
« procéder à la lecture photographiée de documents dits “sécurisés” et d’interroger le fichier 
des personnes recherchées »3. Air France, de son côté, a expérimenté à l’aéroport Charles de 
Gaulle un système de contrôle biométrique pour les passagers qui voyagent fréquemment. 

Enfin, un projet de carte d’identité biométrique (baptisée INES) a suscité énormément 
de réticences, tant des associations de défense des libertés que de la CNIL ou du Forum des 
droits sur l’Internet. Dotée d’une puce lisible sans contact, payante et obligatoire, elle devait 
voir le jour en 2008.  

                                                                 
3 http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/a/a2_zoomsur/2004_06_14_surete_aeroport 
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Evolutions du contrôle aérien 

Le secteur aérien, toujours à la pointe de la technologie, ne cesse d’avoir recours aux 
nouvelles technologies, notamment en termes de gestion du trafic aérien dont les techniques 
doivent évoluer pour faire face à l’augmentation du trafic et aux contraintes économiques. 
D’après un article du Monde, « plus de 6 accidents sur 10 sont dus à des facteurs humains : 
incompréhensions entre pilotes et contrôleurs au sol, stress… »4. De plus, l’essor du trafic 
aérien ces dernières décennies a été fulgurant. Les organismes de contrôle aérien sont non 
seulement chargés de garantir la sécurité et l’efficacité des vols en suivant la circulation des 
appareils à l’intérieur des couloirs aériens, mais aussi d’optimiser l’écoulement du trafic dans 
l’espace. Ils évitent en particulier les retards et tout conflit éventuel entre deux avions, c’est-à-
dire un non-respect des distances de sécurité entre eux (à la fois horizontale et verticale) qui 
pourrait déboucher sur une collision. L’accroissement des vols fait du contrôle aérien une  
activité toujours plus complexe et la congestion du ciel devient un frein pour l’augmentation 
du trafic aérien. Le secteur aéronautique tente de remédier à cette situation. 

Le 17 novembre 2005, Jacques Barrot, vice-président de la Commission européenne et 
commissaire responsable du transport, a présenté à Bruxelles le projet SESAR, « programme 
de modernisation de l’infrastructure de contrôle aérien en Europe ». Après avoir lancé le 
programme GALILEO, qui vise à mettre en place une navigation à l’aide de 30 satellites sur 
le modèle du GPS d’ici 2008, l’Union européenne entend, grâce au projet SESAR, contribuer 
à l’amélioration de certaines contraintes du secteur aéronautique telles que le coût, le respect 
de l’environnement, l’efficacité et la sécurité. Actuellement, les techniques utilisées pour le 
contrôle aérien datent de quelques décennies. Avec le projet SESAR, M. Barrot parle de 
« bond technologique qui se traduira par un réseau de communication performant et sécurisé, 
une automatisation accrue, l’intégration de la navigation par satellite du départ de l’avion 
jusqu’à son arrivée et des trajectoires de vols optimisées »5. Il résume de plus l’impact du 
projet qui « va tripler la capacité de l’infrastructure du contrôle aérien en Europe, ce qui 
permettra de réduire les retards au sol ou en l’air, diminuera de 10 % l’impact 
environnemental des vols, augmentera la sécurité du contrôle aérien d’un facteur 10 et 
divisera par 2 le coût du contrôle aérien ». 

L’objectif sous-jacent de ce projet est de créer en Europe d’ici 10 ans l’infrastructure 
de contrôle aérien la plus performante et fiable à l’échelle mondiale. 

D’une façon plus globale, le Free Flight (vol sans contrainte) est un principe d’avenir 
actuellement étudié par les compagnies qui permettrait aux pilotes de déterminer eux-mêmes 
leur trajectoire et d’assurer leur espacement à l’aide d’instruments de bord embarqués. Les 
aéronefs pourraient alors s’affranchir du contrôle aérien tel qu’il est pratiqué à l’heure 
                                                                 
4 Laure Belot, Crash aériens, erreurs humaines, Le Monde, 26-10-2005. 
5 Discours de Jacques Barrot, disponible sur http://europa.eu.int 
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actuelle. Des premiers essais sont actuellement menés aux Etats-Unis, et les recherches de 
nouvelles techniques de contrôle aérien se multiplient. On peut citer à titre d’exemple 
quelques-unes de ces études. 

Aux Etats-Unis, le projet AERA III et le récent projet ARC 2000 du Centre 
expérimental d’Eurocontrol abordent une automatisation centralisée complète, qui est loin 
d’être irréalisable au vu des résultats des études actuelles. Dans cette situation, un système 
central gère l’ensemble des avions qui circulent dans le ciel et leur envoie, en cas de conflits, 
les directives permettant la résolution du problème. De fait, les agents chargés du contrôle en 
route, à savoir à l’extérieur des zones entourant les aéroports (contrairement au contrôle 
d’approche), deviennent inutiles. Cependant, la mise en place d’un tel système serait très 
longue à partir du système existant. 

 

Film catastrophe en direct sur le vol Burbank-New York 

 Le 21 septembre 2005, les passagers du vol JetBlue reliant Burbank (Californie) à 

New York ont connu de fortes émotions. Le train d’atterrissage avant de l’Airbus 

A320, qui assurait ce vol, s’est bloqué au décollage et il a fallu faire poser l’appareil 

en urgence. Or il se trouve que cet avion était équipé d’un système de réception de 

la télévision en direct en vol. Donc les passagers ont pu voir l’atterrissage par les 

hublots, mais aussi sur les écrans de la cabine, assorti des commentaires alarmistes 

des journalistes qui couvraient l’événement en direct. L’avion s’est posé sans trop de 

mal et les passagers en ont été quittes pour la peur de leur vie. 

 
Du côté du projet IFATS (Innovative Future Air Transport System), s’inscrivant dans 

une logique d’automatisation du transport aérien européen à l’horizon 2050, ses participants 
se sont lancés dans une démarche d’analyse d’un système totalement automatique. Ce projet, 
amorcé en juillet 2004, doit s’achever en décembre 2006 par une simulation du système à 
l’échelle européenne. Dans ce cadre, qui n’est pas forcément utopique, on peut imaginer que 
d’ici 50 ans, les avions seront pilotés sans l’intervention de pilotes (uniquement présents pour 
les transports de personnes afin de surveiller le système). En cas de problème, si l’avion n’a 
pas la solution à bord, des experts au sol lui enverront par téléchargement une solution 
optimale. Les contrôleurs aériens vont eux aussi changer de fonction. En effet, seuls seraient 
présents des opérateurs au sol chargés de surveiller l’ensemble du système. Pour le contrôle 
en route, des « tubes 4D » seraient mis en place. En effet, un système central attribuerait à un 
avion un tube 4D, tube virtuel qu’aucun autre avion ne pourrait traverser au moment du 
passage de celui circulant dans le tube. Ceci aboutirait donc à un système automatisé où les 
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contrôleurs aériens surveillant les vols n’existeraient plus, seuls ceux qui gèrent la circulation 
des avions dans les aéroports seraient maintenus. 

Dans le cadre d’une approche autonome, envisagée dans les projets Atlas et Free-R du 
Centre expérimental d’Eurocontrol, les avions seraient équipés de senseurs et algorithmes 
embarqués pour faire eux-mêmes la détection et la résolution des conflits dans la zone de 
l’espace où ils se trouvent. Cette technique a l’avantage d’être compatible avec le système 
actuel permettant une mise en place progressive. Cependant, les aéronefs n’ont qu’une vision 
limitée du monde qui les entoure si bien qu’ils pourraient prendre des décisions efficaces à 
court terme mais qui pourraient s’avérer dangereuses sur de plus longues distances. 

De son côté, la NASA et la FAA ont lancé le projet SATS (Small Aircraft 
Transportation System) destiné à gérer le trafic des petits avions sur les petits aéroports 
dépourvus de tours de contrôle. SATS leur permettra de voler et de se poser même quand la 
météo est mauvaise et de nuit6.  

Tous ces projets sont encore à un stade expérimental, mais les études sont nombreuses 
et variées, et l’on peut s’attendre à de grands bouleversements dans le fonctionnement de la 
gestion du trafic aérien dans les années à venir. 

 

e-administration : la dématérialisation des  
appels d’offres publics et la réforme  
du secteur de l’armement 

 

L’administration électronique progresse à grands pas en France, et, heureuse surprise, 
même plus vite qu’on ne l’espérait. Fin 2005, une cinquantaine de services étaient disponibles 
sur le Web. L’un d’entre eux est le changement d’adresse en ligne. En six mois, il a été utilisé 
250 000 fois et permet de signaler automatiquement son déménagement à un certain nombre 
de services publics. De même, 3,7 millions de déclarations de revenus en ligne ont été 
effectuées malgré les problèmes techniques persistants.  

Il ne faut cependant pas s’y tromper : près de la moitié (46 %) des 140 mesures 
définies dans le plan ADELE lancé en 2004 visent à améliorer l’efficacité interne des 
administrations. L’Etat s’est doté d’une nouvelle méthode d’évaluation associée à un logiciel 
appelée Mareva qui permet une évaluation multicritères (ROI, risque technique et humain, 
suivi, gains pour l’usager etc.) plus fine des projets déployés dans le cadre d’ADELE.  

Dans l’enquête annuelle de Capgemini sur l’administration électronique pour le 

compte de la Commission européenne, les progrès sont évidents dans l’Union. Les 

nouveaux membres n’ont guère, en moyenne, que deux ans de retard sur les quinze pays 

                                                                 
6 Michael Kitareff, Aérien : l’informatique prend le pouvoir, Les Echos, 21-11-05. 
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qu’ils ont rejoints. La Suède et l’Autriche sont en tête, la France est 10ème dans le 

classement selon le « taux de sophistication » calculé par Capgemini.  

 
Parmi ces projets qui touchent tous les ministères on trouve pêle-mêle l’accroissement 

de l’interopérabilité des systèmes d’informa tion des collectivités territoriales et des 
administrations, l’amélioration du rendement du recours aux professeurs remplaçants dans 
l’éducation nationale ou encore la rationalisation et la « numérisation » des procédures 
d’appels d’offres pour les chantie rs publics. 

Sur ce dernier point, on assiste à une révolution. Depuis le 1er janvier 2005, les 
acheteurs publics doivent accepter la remise par voie électronique des réponses des 
entreprises aux offres des marchés publics formalisés, c’est-à-dire d’un montant supérieur à 
150 000 € par lot. Cette mesure précipite la dématérialisation des appels d’offres publics, qui 
permettra la création « d’un service commun à l’ensemble de l’Etat pour la publication des 
avis, des pièces de marché et la réception des offres électroniques »7.  

L’Union des groupements d’achats publics (UGAP), est chargée de commercialiser 
une plate- forme mise en place par France Télécom (se servant du site achatpublic.com et des 
certificats de sécurité CertiNomis) qui sera utilisée par les organismes publics non équipés. 
D’après David Ménager, le secrétaire général adjoint de l’Ugap, « cette opération est 
également une manière d’inciter les entreprises à opter pour la voie électronique en réponse 
aux appels d’offres ». Il ajoute : « la dématérialisation nous amène à créer des services comme 
les enchères électroniques inversées, le catalogue privatif en ligne pour nos gros clients, avec 
paiement par une carte d’achat, actuellement en expérimentation. On met en œuvre également 
un extranet vers nos fournisseurs et transporteurs afin d’aller vers la dématérialisation totale 
de la facture. »

8  
Pour répondre aux appels d’offres en ligne, les candidats tels que les personnes 

publiques doivent disposer d’un Certificat électronique de classe 3 plus (qui est très peu 
répandu puisqu’il permet un niveau de sécurité élevé pour les Autorités publiques) permettant 
de garantir leur identité et l’intégrité de leurs documents. 

Le premier bilan fait en mai 2005 était mitigé. Si 90 % des administrations ouvrant 
plus de 100 marchés par an étaient équipées, les réponses des entreprises étaient presque 
exclusivement soumises sous la forme papier traditionnelle. 

En France, c’est le ministère de la Défense qui est le plus avancé en matière de 
dématérialisation des appels d’offres. La Délégation générale de l’armement (DGA) a amorcé 
ce processus par la création en 2000 d’une plate- forme contenant environ 1 800 acheteurs 
publics et 5 400 fournisseurs, si bien qu’aujourd’hui, la voie électronique a été généralisée à 

                                                                 
7 http://www.adae.gouv.fr/IMG/pdf/4_pages_ADELE80_verso.pdf 
8 Pascal Caillerez, Administration centrales : 225 projets ouverts, 01 DSI, 10-1-05, dis ponible sur 
http://www.01net.com  
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l’ensemble du ministère de la Défense. Grâce au dépôt en ligne de quelques 7 000 appels 
d’offres sur le site du ministère en 2004 et le téléchargement de 55 000 dossiers par des 
fournisseurs potentiels, permettant une économie de 18 M€ la même année, Bruxelles a 
reconnu la grande efficacité de la plate-forme du ministère de la Défense en la hissant au rang 
de première place de marché public en Europe.  

Malgré tout, seules 220 réponses à ces appels d’offres ont été renvoyées par voie 
électronique. Forte de son expérience, la DGA, souhaitant inciter les entreprises à aller au-
delà du simple téléchargement des appels d’offres et s’inscrivant dans une logique 
d’amélioration de la réactivité et l’efficacité, a décidé de refondre ses portails d’achats en 
mettant en ligne le 24 janvier 2005 Ixarm.com pour l’achat de matériels de guerre et 
Achats.defense.gouv.fr pour les achats courants. Cette réforme permettra notamment de 
réduire de plus de 75 % de la charge administrative des fournisseurs et de permettre un lien 
direct entre les portails et la place de marché. Comme le souligne Michel Cadic, directeur des 
portails de l’armement, « c’est une évolution lourde de conséquences puisqu’elle offre la 
possibilité aux entreprises qui répondent aux appels d’offres du ministère de la Défense via 
notre portail de se constituer un dossier de candidature, valable pour une durée d’un an, dans 
lequel sont enregistrées et stockées toutes les informations administratives et juridiques 
relatives à l’entreprise »9. 

La DGA a également créé « un réseau privé virtuel sécurisé par lequel transitent, à 
l’échelle européenne, les échanges collaboratifs sur les sujets sensibles (plan, armement) entre 
des fournisseurs comme Thales ou Dassault et les acheteurs du ministère, de la DGA ou du 
Giat »10. Ainsi, presque tous les achats ont emprunté  la voie électronique en 2005. 

Quant à l’Europe, elle s’engage sur la voie de la libéralisation de la défense. C’est 
dans une logique d’ouverture du marché européen de l’armement à la concurrence, 
jusqu’alors extrêmement opaque et protégé, que les ministres de la Défense de 24 pays 
membres de l’Agence européenne de la Défense ont délibéré au mois de novembre 2005 sur 
l’adoption d’un « Code de conduite volontaire entre les Etats-membres de l’Union 
Européenne ». Sur ce marché qui ne représente pas moins de 30 milliards d’euros chaque 
année, l’attribution effective des marchés sera encadrée et passera notamment par la 
communication, de la part de tous les Etats membres, des appels d’offres du secteur, ce qui 
permettra d’accroître non seulement la transparence mais aussi la concurrence. Ceci devrait 
permettre la survie des entreprises de ce secteur très particulier qui échappait à toute règle de 
concurrence et donc mettait en danger les professionnels de l’armement au vu de budgets 
nationaux de Défense en baisse constante. Bruxelles aura pour tâche de centraliser tous les 
appels d’offres et de les publier au grand jour sur Internet.  

                                                                 
9 Emilie Leveque, Ixarm, la place de marché n°1 en Europe, Jounal du Net, 22-03-2005, disponible sur : 
http://www.journaldunet.com  
10 Pascal Caillerez, article cité. 



 

 

 

 

L’année des TIC 2005 autres applications des TIC 10 

A présent, les 24 Etats concernés ont jusqu’au printemps 2006 pour se prononcer de 
façon définitive sur la mise en place de ce Code, prévue pour le 1er juillet 2006 si tout se 
passe bien. Un « portail » devrait être mis en place sur Internet, notamment en France, afin de 
permettre à tous les Etats membres de s’informer librement sur les appels d’offres ainsi que 
sur l’attribution des marchés. Cette démarche s’inscrit dans la volonté de l’Agence 
européenne qui souhaite des « coopérations renforcées » dans le secteur de la Défense.  

 
La domotique 

Avec la convergence des technologies de l’information, la généralisation de l’Internet 
et les récentes avancées de la technologie par courant porteur, nul doute que les prochaines 
années vont voir le développement longtemps annoncé, mais constamment repoussé, de la 
domotique. Cette discipline à part entière a pour objet la gestion globale et cohérente des 
fonctions domestiques et techniques des habitations individuelles et des petites entreprises et 
vise à offrir toujours plus de confort, de sécurité, de fiabilité, de souplesse et d’économie. Les 
applications de la domotique sont potentiellement nombreuses : surveillance, chauffage, 
contrôle à distance et répondent à des enjeux de taille qui vont au-delà du simple confort : 
handicap, vieillesse, économie d’énergie et développement durable.   

Pour M. Marchandise, directeur du développement de la FING, la Fondation Internet 
Nouvelle Génération, « la domotique est née trop tôt, le mot s’est usé avant que le marché ne 
soit prêt »11. L’idée a, il est vrai, inspiré précocement de nombreux visionnaires et auteurs ou 
réalisateurs de science fiction et cela dès les années 1950, mais pour beaucoup la domotique a 
jusqu’ici suscité plus d’espoirs qu’elle n’en a comblés. Cependant, la situation est en passe 
d’évoluer. En effet, la guerre des industriels pour imposer leur norme et la convergence des 
supports, autant d’obstacles à l’essor de la domotique, sont en train d’être levés par des 
évolutions technologiques récentes permettant une plus grande interopérabilité des appareils à 
moindre coût. 

Jusqu’à récemment, seules quelques grandes sociétés en France comme Hager, 
Siemens et Legrand proposaient des solutions « globales » mais à des tarifs prohibitifs (de 
l’ordre de 10 000 €) nécessitant la pose de câbles à travers l’habitat pour relier les différents 
appareils. Les travaux préalables à la mise en réseaux constituaient une entrave majeure à la 
domotique car ils étaient relativement lourds. 

Aujourd’hui grâce au protocole par courant porteur X10, il est possible de transmettre 
les informations de commandes par les câbles électriques existants sans avoir besoin de tirer 
des câbles. 

Ce protocole permet en effet aux différents équipements qui se trouvent dans la 
maison de communiquer ensemble au travers des fils électriques du secteur. Le protocole X10 

                                                                 
11 Jacques -François Marchandise, La maison intelligente de CISCO est spectaculaire et anodine, Internetactu, 
http://www.internetactu.net/index.php?p=470 
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permet de ne pas avoir à dérouler de câbles à travers l’habitat pour pouvoir commander les 
appareils compatibles susceptibles d’être utilisés (éclairage, volets, système de sécurité, 
détecteurs en tous genres…). La norme X10 utilise en fait le courant délivré par EDF et 
l’installation électrique existante comme transport. Les produits X10 sont conçus dans un 
esprit d’accessibilité technique au particulier bricoleur et sont utilisés par plusieurs millions 
de personnes pour tout automatiser dans la maison. X10 ne propose pas de solution fermée, 
mais des dispositifs qu’il est possible d’adapter selon les besoins et selon l’horizon temporel 
d’installation : les solutions de déploiement peuvent passer par modules intercalables sur les 
prises de courant pour les locataires ou des modules installés dans une armoire électrique pour 
les propriétaires.  

Ainsi, s’il est certain que le secteur de la domotique n’est pas encore à maturité, les 
avancées technologiques récentes accessibles à moindre frais vont indéniablement donner un 
coup de fouet à ce secteur et inciter les grands constructeurs à accélérer le développement de 
gammes de produits « communicants » et « intelligents » ce qui va vraisemblablement 
nécessiter une alliance avec des groupes d’électronique dans une logique de partage des 
compétences avec pour objectif de proposer des solutions globales viables.  
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